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Points d’info à la mobilité 

• Allemagne : Touring artists, touring-artists.info

• Autriche : SMartAt Mobility, smartatmobility.com/en

• Belgique : Cultuurloket, cultuurloket.be

• Etats-Unis : Tamizdat, tamizdat.org

• Finlande : Theatre info Finland, tinfo.fi/en

• Pays-Bas : DutchCulture, dutchculture.nl

• Portugal : Loja Lisboa Cultura, cm-lisboa.pt/en/polo-cultural-gaivotas-
boavista/loja-lisboa-cultura

• République tchèque : Czech mobility info, czechmobility.info/en

• Royaume-Uni : Arts Infopoint UK, artsinfopointuk.com

• + à venir en Pologne et Suède

http://www.touring-artists.info/
http://www.smartatmobility.com/en
https://www.cultuurloket.be/
https://www.tamizdat.org/
https://www.tinfo.fi/en
http://dutchculture.nl/en/government-rules-and-regulations-netherlands
http://www.cm-lisboa.pt/en/polo-cultural-gaivotas-boavista/loja-lisboa-cultura
http://www.czechmobility.info/en
http://artsinfopointuk.com/










→ Guide pratique des visas : 1ère édition

Intégrant les nouveautés de 2016 : 

• La dispense d’autorisation provisoire de travail pour les contrats de moins de 3 
mois dans le domaine culturel, et 

• La création du titre de séjour « passeport talent », dédié entre autres aux artistes. 

→ Nov. 2020 : actualisation du guide 

Intègre la révision du code européen des visas qui a pris effet en février 2020. 

Actualisation du « Guide pratique des visas »  



→Adaptation de la procédure de demande de visa : 

• Possibilité de remplir et signer électroniquement le formulaire de demande

• Dépôt des demandes jusqu’à 6 mois, et au plus tard 15 jours avant le voyage

(en réalité, cependant, pas évident). 

Révision du code européen des visas 



→ « De meilleures conditions pour les voyageurs en règle » / voyageurs fréquents : 

• Selon antécédents en matière de visa

• Pour bénéficier d'une durée de validité passant progressivement de un à cinq ans 

Révision du code européen des visas 

Durée du visa Conditions / critères

1 an 3 visas obtenus dans les 2 précédentes années

2 ans 1 visa d’une durée d’1 an obtenu dans les 2 précédentes années

5 ans 1 visa d’une durée de 2 ans obtenu dans les 3 précédentes années

Exception (durée

de validité inférieure

ou égale à 5 ans)

Directement, avec preuve de voyages fréquents à venir, preuves de l’intégrité du

voyageur et du respect de l’utilisation des précédents visas

« un visa à entrées multiples d'une durée de validité inférieure ou égale à cinq ans peut être délivré à des demandeurs qui

en établissent la nécessité ou justifient leur intention de voyager fréquemment ou régulièrement, pour autant qu'ils fassent

la preuve de leur intégrité et de leur fiabilité, notamment par l'usage légal de visas délivrés précédemment, par leur

situation économique dans leur pays d'origine, et par leur volonté réelle de quitter le territoire des États membres avant

l'expiration du visa demandé. »



• Frais de visa : 80€ au lieu de 60€ pour les + de 18 ans

• Coopération en matière de réadmission 
« En fonction du niveau de coopération d'un pays tiers avec les États membres en 
matière de réadmission des migrants en situation irrégulière, évalué sur la base de 
données pertinentes et objectives, (certaines dispositions) ne s'appliquent pas aux 
demandeurs ou aux catégories de demandeurs ressortissants d'un pays tiers dont il 
est considéré qu'il ne coopère pas suffisamment (…) »

Révision du code européen des visas 



• Post-Brexit

Depuis janvier 2021 les britanniques ne sont plus dispensés de visas de long séjour.

Ils sont en revanche dispensés de visas de court séjour, y compris pour l’Outre-mer.

• ETIAS (« EU Travel Information and Authorisation System ») : pour 2022...

Autres « nouveautés »



→ + de liens hypertextes 

Notamment « France-Visas », portail officiel pour les visas pour la France créé entre

les 2 éditions du guide

→ + pratique : 

• Plusieurs récapitulatifs : « Les questions à se poser pour vérifier la situation au

regard des autorisations de séjour / visas », « Chronologie de la demande de visa »

• Plus d’exemples issus du spectacle vivant

Autres « nouveautés »



Pour télécharger le « Guide pratique des visas » 2020

http://www.zonefranche.com/fr/comite-visas-artistes/guide-pratique-des-visas-practical-guide-to-visas

http://www.zonefranche.com/fr/comite-visas-artistes/guide-pratique-des-visas-practical-guide-to-visas




Vers / depuis la France 

• Gouvernement

+ Ressources > « Voyager vers et depuis l'étranger » > récapitulatif des règles à respecter

Outre-Mer

• Ministère de l’Intérieur

• Ministère de la Culture

• Service-public

Depuis la France

• Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères

• Institut français – vers 37 pays

Liens utiles 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/deplacements
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager#section-b3152
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/3007_deplacements-internationaux-5.pdf
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/outre-mer?fbclid=IwAR3MgVZQl3h2YFVwqTXaFaMJsNecC3WqYZvPO9dJ1fsxMQ4ELrW46T73gB0
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-de-voyage
https://www.culture.gouv.fr/Aides-demarches/Covid-19-l-impact-de-la-situation-sanitaire-sur-le-monde-de-la-culture/Organisation-des-activites-culturelles/Deplacements-professionnels-internationaux?step=291540&fbclid=IwAR2Ezc44SwiFdGFlW-nCOOAX4vDGn9DOD7KAMxhiDxvGa152EgGSajJfMvI
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35613
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/informations-pratiques/article/coronavirus-covid-19
https://www.pro.institutfrancais.com/fr/offre/reprise-des-mobilites-des-professionnels-de-la-culture-informations-pratiques?fbclid=IwAR1Em4R0-Qu4xgxytsaP58VtLt0xXLwJLV4wz56_nhrtOPJPwqxYf4ZYPzs





